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M. Chirouze, 1er adjoint de la commune de Pallud, accueille le comité syndical. 
 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 20 JUIN 2023 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Colette Gontharet est désignée secrétaire de séance. 
 
 

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé d’ajouter les délibérations suivantes:  

- 23-50 : Avenant 1 à la convention multipartenaires relative à la gestion sédimentaire 
de l’espace de régulation du torrent du Bersend, 
 

- 23-51 : Avenant n°1 au marché de travaux relatif à la sécurisation de l’espace de 
régulation du torrent du Bersend à Beaufort-sur-Doron. 

 
 

COMMUNICATIONS / Arrêtés et décisions pris en vertu des délégations donnes au 
Président 
 

Décision n°2023-02 du 06/07/23 – GEMAPI – Attribution du marché : Etudes pré-
opérationnelles des aménagements de réduction de la vulnérabilité des bassins versants 
des torrents du Glapet et du Planay - FA 6.01 
Cette étude est confiée à l’entreprise ARTELIA située 6, rue de Lorraine – 38 130 ECHIROLLES. Le montant de 
la prestation est fixé à 59 500 € HT, soit 71 400 € TTC. 
 

Décision n°2023-03 du 06/07/23 – GEMAPI – Attribution du marché relatif aux levés 
topographiques pour le site du Bersend à Beaufort-sur-Doron 
Ce marché est confié à l’entreprise HYDRETUDES Alpes du Nord située P.A Alpespace - Bât Saturne – 112, voie 
Albert Einstein - 73800 PORTE DE SAVOIE. Le montant de la prestation est fixé à 3 290 € HT, soit 3 948 € TTC. 
 

Décision n°2023-04 du 06/07/23 – GEMAPI – Attribution du marché relatif aux levés 
topographiques pour les sites du pont de Soney et de la plage de dépôt de Mont-Dessous 
à Ugine 
Ce marché est confié à l’entreprise HYDRETUDES Alpes du Nord située P.A Alpespace - Bât Saturne – 112, voie 
Albert Einstein - 73800 PORTE DE SAVOIE. Le montant de la prestation est fixé à 3 420 € HT, soit 4 104 € TTC. 
 



Décision n°2023-05 du 07/08/23 – GEMAPI – Attribution du marché relatif à la sécurisation 
de l’espace de régulation du Bersend à Beaufort-sur-Doron 
Ces travaux sont confiés à l’entreprise Martoia TP mandataire du groupement Martoia Sibille située ZI – 40, rue 
Ambroise Croizat – 73400 UGINE. Le montant de la prestation est fixé à 211 475 € HT, soit 253 770 € TTC. 
 

Décision n°2023-06 du 01/09/23 – GEMAPI – Attribution du marché relatif à l’étude de 
faisabilité : réduction des risques d’inondations du Nant Cruet 
Cette étude est confiée à l’entreprise Hydrétudes située PA Alpespace – bâtiment Saturne – 112, voie Albert 
Einstein – 73 800 PORTE-DE-SAVOIE. Le montant de la prestation est fixé à 11 507.50 € HT, soit 13 809 € TTC. 
 

Décision n°2023-07 du 08/08/23 – Attribution du marché : travaux de restauration de l’Arly 
à Prariand 
Ces travaux sont confiés à l’entreprise BASSO Pierre et fils mandataire du groupement BASSO – BERLIOZ située 
ZI de Bavelin – 341, rue Ambroise Croizat – 73400 UGINE. Le montant de la prestation est fixé à 419 334.70 € HT, 
soit 503 201.64 € TTC. 
 

Décision n°2023-08 du 28/09/23 – GEMAPI – Attribution du marché relatif à l’opération 1.0 
- Atlas des zones inondables et des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau 
principaux du bassin versant Arly 
Cette étude est confiée à l’entreprise HYDRETUDES Alpes du Nord mandataire du groupement HYDRETUDES/ 
GEN-TEREO située P.A Alpespace - Bât Saturne – 112, voie Albert Einstein - 73800 PORTE DE SAVOIE. Le 
montant de la prestation est fixé à 91 672.50 € HT, soit 110 007 € TTC pour la tranche ferme et à 15 700 € HT, soit 
18 840 € TTC pour la tranche optionnelle. 
 
 

COMMUNICATIONS / Point sur la trésorerie 
 
 
Le montant de la trésorerie au 10/10/23 s’élève à 440 750,80 €. 
 
 
  



ADMINISTRATION GENERALE 

N°23-45 : Administration générale - installation de nouveaux délégués syndicaux 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant Arly (SMBVA), 
 
Par délibération n°6 en date du 14 septembre 2023, le Conseil communautaire ARLYSERE a procédé à la 
désignation de nouveaux représentants de la communauté d’agglomération au SMBVA. Ainsi, le comité syndical 
est composé comme suit :  
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Communauté d’agglomération ARLYSERE 

Umberto DIMASTROMATTEO Catherine CLAVEL 

Françoise VIGUET-CARRIN Nathalie MONVIGNIER-MONNET 

Bérénice LACOMBE Jean-Pierre JARRE 

Raphaël THEVENON Frédéric JOGUET 

Colette GONTHARET James DUNAND SAUTHIER 

Ghislaine JOLY Frédérique DUC 

Frédéric REY Emmanuel HUGUET 

Sébastien VIOLI Catherine PICQUE 

Christian EXCOFFON Christelle MOLLIER 

François RIEU Claude REVIL BAUDARD 

Christian FRISON-ROCHE Bernard BRAGHINI 

Mike  ROUSSEAU Daniel DUPRE 

Raymond COMBAZ Edouard MEUNIER 

Communauté de Communes Pays du Mont Blanc 

Christophe BOUGAULT-GROSSET Catherine JULLIEN-BRECHES 

Laurent SOCQUET Pierrette MORAND 

Jean-Pierre CHATELLARD Jean-Michel DEROBERT 

Pierre BESSY Yann JACCAZ 

Communauté de communes des Vallées de Thônes 

Franck PACCARD  Sébastien  BRIAND  

Philippe  ROISINE  Pierre BARRUCAND  

Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy 

Philippe  PRUD'HOMME André BRUNET 

Sébastien SCHERMA Michel  LUCIANI 

 
 

>>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Les membres du comité syndical en prennent acte. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 
 



FINANCES 

N°23-46 : Administration générale – Débat d’orientation budgétaire 2024 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo 
 
 
L’article L.2312-1 du CGCT prévoit que, dans les collectivités de 3 500 habitants et plus, le Président présente à 
l’organe délibérant, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un Rapport d’Orientation Budgétaire 
(ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  
 
Dans les collectivités de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte, en outre, une présentation de la structure 
et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Le ROB est transmis au représentant de l’Etat et fait l’objet d’une 
publication.  
 
Ce rapport donne lieu à un débat au comité syndical, dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Il est 
pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
 
Le Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 est joint en annexe.  
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
 
M. le Président ouvre le débat d’orientation budgétaire 2024. 
 
Les différents points du rapport d’orientations budgétaire sont présentés. 
 
Sur le volet travaux et notamment pour les opérations de Prariand et du Nant Bruyant, les négociations 
foncières amiables ont généré des retards dans la mise en œuvre des travaux. Pour les nouveaux projets, 
les élus partagent la nécessité de passer par une phase préalable de négociation amiable, puis par la 
nécessité de mettre en œuvre une procédure type DUP (déclaration d’intérêt public), permettant d’aboutir 
à une maitrise foncière et à la mise en œuvre des projets.  
 
Vis-à-vis de l’opération concernant le suivi de l’évolution des cours d’eau, il est proposé d’intégrer le suivi 
de l’Arly entre Praz-sur-Arly (seuil de la Rosière et pont de la Frassette – coopérative), compte tenu des 
signes d’incision du lit (secteur Gédimat). 
Il est proposé d’intégrer le levé topographique de l’Arrondine aux Glières, avec matérialisation des niveaux 
de curage. Cette opération est prévue pour fin 2023. 
 
Vis-à-vis des digues appartenant à l’Etat et qui seront mises à disposition des syndicats GEMAPIEN au 
01/01/2024 : pour le bassin versant de l’Arly, les ouvrages concernées sont le système d’endiguement du 
Piézan situé sur la commune de Val de Chaise et qui sera transféré à la communauté de communes des 
Sources du Lac d’Annecy.  
La digue de la Fonderie (rive gauche de l’Arly à Albertville), n’est actuellement pas identifiée comme une 
digue (pas de mise en charge pour la crue centennale). 
 
 
Aucune autre question n’étant posée, M. le Président clôt le débat d’orientations budgétaires 2024. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 

 
 
 
 



OPERATIONS 
 

N°23-47 : GEMAPI - Convention d’occupation temporaire, autorisation de travaux et 
financement relatif aux travaux de restauration des berges et seuils de l’Arly à Prariand – 
parcelle 110 

Rapporteur : Pierre Bessy 
 
Vu la délibération 23-36 du 20/06/23 relative aux travaux de restauration de l’Arly à Prariand, 
 
Dans le cadre de la stratégie de restauration de la continuité écologique de l’Arly amont, sur le tronçon situé sur le 
linéaire des communes de Megève et Praz-sur-Arly, le SMBVA engage le projet de restauration de l’Arly à Prariand, 
sur la commune de Megève. 
 
Ce projet concerne : 

- la restauration des berges de l’Arly à Prariand sur un linéaire cumulé de 350 mètres, par enlèvement 
des carcasses de véhicules, poteaux béton et déchets divers, afin de regagner en fonctionnalité et 
biodiversité. 

- la restauration de la franchissabilité piscicole sur 3 seuils, pour un regain de la franchissabilité sur 
1,5km en amont de ces obstacles jusqu’aux confluences du Planay et du Glapet.  

 
Afin de pouvoir engager ces travaux, il est nécessaire que chaque propriétaire des parcelles situées sur l’emprise 
du chantier, signe une convention d’occupation temporaire et d’autorisation des travaux. 
 
Au droit du bâtiment situé sur les parcelles 110 et 122, il est nécessaire de réaliser des travaux spécifiques de 
confortement de berge, avec des aménagements spécifiques de type caissons bois.  
 
Les travaux de confortement de berges, incombent aux propriétaires riverains en vertu des dispositions de l’article 
L215-14 du code de l’environnement. Dans ce cadre le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours 
d’eau qui borde sa propriété. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet global de restauration de l’Arly à Prariand, mené dans le cadre de 
l’intérêt général et conformément à l’article L211-7-1 du code de l’environnement, il est proposé que le SMBVA, 
avec l’accord du propriétaire, prenne en charge les études et travaux nécessaires au confortement de la berge au 
droit du bâtiment. 
Le SMBVA se fait alors rembourser intégralement par le propriétaire les frais de toutes natures entrainés par ces 
travaux, diminués des subventions éventuellement obtenues. 
 
Ainsi sur la parcelle 110, la convention d’occupation temporaire et d’autorisation des travaux, intègre également 
les modalités de financement par le propriétaire, des travaux de confortement de la berge au droit de son bâtiment. 
 
Le projet de convention est annexé à la présente délibération. 
 
Conformément à l’article L211-7-1 du code de l’environnement, le montant à charge du propriétaire de la parcelle 
110/BA s’élève à 21 043 €. Les modalités de règlements sont précisées dans la convention. 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le comité syndical décide : 

- D’approuver le projet de convention relatif à la parcelle 110/BA ; 

- D’approuver la participation financière du propriétaire de la parcelle 110/BA. 

- D’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer la convention avec le 
propriétaire et à établir tout acte afférent. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 



N°23-48 : GEMAPI - Convention d’occupation temporaire, autorisation de travaux et 
financement relatif aux travaux de restauration des berges et seuils de l’Arly à Prariand – 
parcelle 122 

Rapporteur : Pierre Bessy 
 
Vu la délibération 23-36 du 20/06/23 relative aux travaux de restauration de l’Arly à Prariand, 
 
Dans le cadre de la stratégie de restauration de la continuité écologique de l’Arly amont, sur le tronçon situé sur le 
linéaire des communes de Megève et Praz-sur-Arly, le SMBVA engage le projet de restauration de l’Arly à Prariand, 
sur la commune de Megève. 
 
Ce projet concerne : 

- la restauration des berges de l’Arly à Prariand sur un linéaire cumulé de 350 mètres, par enlèvement 
des carcasses de véhicules, poteaux béton et déchets divers, afin de regagner en fonctionnalité et 
biodiversité. 

- la restauration de la franchissabilité piscicole sur 3 seuils, pour un regain de la franchissabilité sur 
1,5km en amont de ces obstacles jusqu’aux confluences du Planay et du Glapet.  

 
Afin de pouvoir engager ces travaux, il est nécessaire que chaque propriétaire des parcelles situées sur l’emprise 
du chantier, signe une convention d’occupation temporaire et d’autorisation des travaux. 
 
Au droit du bâtiment situé sur les parcelles 110 et 122, il est nécessaire de réaliser des travaux spécifiques de 
confortement de berge, avec des aménagements spécifiques de type caissons bois.  
 
Les travaux de confortement de berges, incombent aux propriétaires riverains en vertu des dispositions de l’article 
L215-14 du code de l’environnement. Dans ce cadre le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours 
d’eau qui borde sa propriété. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet global de restauration de l’Arly à Prariand, mené dans le cadre de 
l’intérêt général et conformément à l’article L211-7-1 du code de l’environnement, il est proposé que le SMBVA, 
avec l’accord du propriétaire, prenne en charge les études et travaux nécessaires au confortement de la berge au 
droit du bâtiment. 
Le SMBVA se fait alors rembourser intégralement par le propriétaire les frais de toutes natures entrainés par ces 
travaux, diminués des subventions éventuellement obtenues. 
 
Ainsi sur la parcelle 122, la convention d’occupation temporaire et d’autorisation des travaux, intègre également 
les modalités de financement par le propriétaire, des travaux de confortement de la berge au droit de son bâtiment. 
 
Le projet de convention est annexé à la présente délibération. 
 
Conformément à l’article L211-7-1 du code de l’environnement, le montant à charge du propriétaire de la parcelle 
122/BA s’élève à 7 014 €. Les modalités de règlements sont précisées dans la convention. 
 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le comité syndical décide : 

- D’approuver le projet de convention relatif à la parcelle 122/BA ; 

- D’approuver la participation financière du propriétaire de la parcelle 122/BA. 

- D’autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer la convention avec le 
propriétaire et à établir tout acte afférent. 

 
Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 

 
 



N°23-50 : GEMAPI – Avenant n°1 à la convention multipartenaire portant sur la gestion 
sédimentaire de l’espace de régulation du torrent du Bersend à Beaufort 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo  
 
Vu la délibération n°22-20 portant sur la gestion sédimentaire de l’espace de régulation du torrent du Bersend à 
Beaufort, 
 
Considérant la convention multipartenaires relative à la gestion sédimentaire de l’espace de régulation du torrent 
du Bersend qui a pour objet de définir les conditions techniques et financières de gestion collective, à court terme 
de l’espace de régulation du torrent du Bersend, en intégrant le volet étude et travaux. Cette convention a été 
signée par l’Etat, le Département de la Savoie, la commune de Beaufort, EDF et le SMBVA. 
 
Considérant les aléas de chantier de curage entrainant un surcoût par rapport au marché initial, et impactant 
l’enveloppe initiale des travaux pour l’année 2023,  
 
Considérant l’article 4 de la convention, relative au financement de l’opération, précisant que si le montant de la 
somme de travaux nécessaire venait à être supérieur au montant prévu dans la présente convention, les parties 
prenantes conviennent de se rapprocher afin de décider la réalisation ou non des travaux supplémentaires. Les 
travaux supplémentaires seront réalisés dans le cadre d’un avenant à la convention. 
 
Considérant la réunion du COPIL tenue le 09/10/23, validant la nécessité d’achever les travaux tels qu’ils ont été 
définis dans le programme de l’opération pour l’année 2023, 
 
Pour l’année 2023, compte tenu de la charge des travaux à réaliser et des subventions complémentaires obtenues, 
les montants des participations des partenaires proposées dans le cadre de l’avenant n°1 à la convention, sont les 
suivantes :  
 

 
Le projet d’avenant n°1 à la convention est annexé à la présente délibération. 

 
>>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Comité Syndical décide : 
 
- d’approuver l’avenant n°1 à la convention multipartenaire relative à la gestion sédimentaire de 

l’espace de régulation du Bersend et autoriser le Président à la signer, 
- autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter les participations et subventions 

auprès du CD73, de l’Etat, d’EDF et tout autre partenaire financier ; 
- autoriser M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer toute pièce de nature 

administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 
 



N°23-51 : GEMAPI – Avenant n°1 au marché de travaux relatif à la sécurisation de l’espace 
de régulation du torrent du Bersend à Beaufort - (marché subséquent de travaux N°23-10)   

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo 
 
 
Vu le marché 22-13 - Lot 13 - Travaux d’entretien sédimentaire – supérieur à 2 000 m³ à marchés subséquents, 
 
Vu la délibération 23-39 du 20 juin 2023 donnant délégation au Président pour signer le marché, 
 
Vu la décision n°2023-05 du 07/08/2023 relative à l’attribution du marché subséquent de travaux de sécurisation 
de l’espace de régulation du Bersend à Beaufort sur Doron, confié à Martoïa TP mandataire du groupement Martoïa 
Sibille située ZI – 40, rue Ambroise Croizat – 73 400 Ugine. 
 
Le SMBVA mène des travaux de sécurisation de l’espace de régulation du torrent du Bersend à Beaufort-sur-
Doron. Ces travaux consistent à l’extraction et à l’évacuation des matériaux accumulés dans l’ouvrage à l’aval de 
la RD 925.  
 
Ce projet prévoit l’extraction et l’évacuation de 19 500m³ de matériaux afin de restaurer le fonctionnement de 
l’ouvrage plage de dépôt et ainsi éviter l’obstruction du Doron par les matériaux. 
 
Ces travaux ont été confiés au groupement Martoïa TP / Sibille TP pour un montant de 211 475 € HT soit 253 770 € 
TTC. 
 
L’estimation prévisionnelle de travaux a été établie selon les matériaux extraits entre 2020 et 2022. 
 
Les matériaux extraits dans le cadre de ce marché, présentent une qualité moins bonne que ceux extraits 
précédemment. Cela se traduit par la présence de matériaux fins bien supérieure aux attentes et à une valorisation 
des matériaux plus difficile à mettre en œuvre (taux de revalorisation proche de 25% au lieu des 60% estimés). 
 
C’est pourquoi, il convient de modifier le marché afin prendre en compte ce nouveau taux de revalorisation pour 
finaliser le chantier. Il est proposé l’avenant n°1 au marché de travaux d’un montant de 50 000 € HT correspondant 
à 23.64 % du montant du marché initial. 
 
Le montant du marché est modifié comme suit : 
 

Montant initial HT 
Montant de l’avenant HT 

23.64 % 
Nouveau montant HT 

211 475 € 50 000 € 261 475 € 

 
>>>>>>>>><<<<<<<<<< 

 
 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Comité Syndical décide : 
 

- d’approuver l’avenant n°1 au marché, fixant le prix définitif de l’opération suivant les modalités 
présentées ci-avant, 

- d’autoriser M. le Président à signer cet avenant n°1 et tout acte afférent à cette affaire. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 
 
 
 



N°23-49 : Administration générale – Date et lieu du prochain comité syndical 

Rapporteur : Umberto Dimastromatteo 
 
Vu l’article L5711-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
 

Vu l’article L5211.11 du CGCT ;  
 
Considérant que l’'organe délibérant se réunit au siège de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou dans un lieu choisi par l'organe délibérant dans l'une des communes membres.  
Il est proposé que le prochain Comité Syndical se déroule :  
 

Mardi 5 décembre 2023 de 18h à 19h30 
Mairie - 73200 ALBERTVILLE 

 
 

>>>>>>>><<<<<<<<<< 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le comité syndical approuve la 
date et le lieu de la prochaine séance du comité syndical. 
 

Délibération transmise au représentant de l’Etat le 13/10/23 
 
 
 
 
 
 
 

POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS 
 
 
>Sensibilisation des communes et EPCI à la gestion de crise – date à retenir le 14/11/23 – invitation des 
communes et EPCI du bassin versant 
 
Ainsi dans le cadre de la journée nationale de la résilience face aux risques, le Résilience Tour 2023 porté par 
l’IRMA, fait étape sur le bassin versant Arly.  
 
Le SMBVA, en charge du Programme d’Actions et de Prévention des Inondations, en partenariat avec l’IRMA, vous 
invitent à participer à un exercice de gestion de crise sur table pour promouvoir la mise en place et le maintien 
opérationnel de votre Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
 
Cet exercice se déroulera le mardi 14 novembre, de 13h à 17h à la Halle Olympique à Albertville, avec la 
participation des services du SDIS, de la Préfecture (DSIPC, DDT), du Département et du SMBVA. 
Cet exercice sera complété par une table ronde afin de permettre des échanges privilégiés entre les services 
experts, décideurs et gestionnaires sur la prévention et la gestion des risques d’inondation. Elle permettra 
d’approfondir, de diversifier les connaissances et d’aborder les problématiques avec lesquelles les élus sont en 
prise dans le cadre de leurs responsabilités. 
 
Toutes les communes et EPCI du bassin versant sont conviés (binôme élus/technicien). Les invitations seront 
transmises en fin de semaine. 
 
 
>Travaux de dérasement du barrage Jiguet sur l’Arrondine à Flumet 
Le chantier est en cours, les travaux mis en œuvre sont : dérasement du barrage et évacuation des gravats, 
abaissement du fond sur lit, constitution du seuil amont, reprise des berges latérales. Dans le cadre de 



l’abaissement du fond du lit, la roche mère a été recoupée, ne permettant pas d’atteindre la pente d’équilibre fixée 
au projet. Le projet a ainsi été adapté avec un linéaire terminal plus pentu que prévu. Ce point a été validé par 
l’OFB. Un suivi morphologique du lit de l’Arrondine sur l’emprise du chantier est prévu sur une période de 5 ans 
afin de suivre les réadaptations post chantier. 
 
 
 
 
Aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 19h30. 
 
 
Colette Gontharet invite les élus à partager un moment de convivialité. 
 

A Ugine, le 13/10/2023 
 
 
Colette GONTHARET 
 
 
Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
Umberto DIMASTROMATTEO 
 
 
 
Président du Syndicat Mixte 
du Bassin Versant Arly, 


